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DIFFUSION ÉTUDIANTE – VOLET 1 ET 2 
Fonds institutionnel de développement de la recherche et de la création (FIRC) 

CONCOURS 2025-2026 
 

 

FORMULAIRE DE LA DIRECTRICE OU DU DIRECTEUR DE RECHERCHE 

 
Prière de prendre connaissance des nouvelles règles en vigueur depuis (FIRC | Université du Québec en Outaouais 
(uqo.ca)). 
 
Le présent formulaire doit être joint au dossier de candidature. 
 
 

Concours 2024-2025  1er appel : 
15 mai 2025 

 2e appel : 
15 septembre 2025  

 3e appel : 
15 janvier 2026 

Nom de la directrice ou du 
directeur de recherche 

      

Nom de l’étudiant(e)       

Cycle  1er cycle  2e cycle  3e cycle 

Département       

Volet demandé   Communication   Publication ou création 

 
VOLET 1 – COMMUNICATION ÉTUDIANTE 
 

 Justificatif (100 mots) produit par le(la) directeur(rice) de thèse ou de mémoire, ou par le(la) professeur(e) 
supervisant l’étudiant(e) de 1er cycle, décrivant comment la communication s’insère dans le programme 
d’études de l’étudiant(e) et confirmant qu’elle est encadrée par un processus de révision par les pairs ou 
qu’elle répond à l’esprit et aux objectifs du programme d’étude. 
 

      

 
 
 

 

https://uqo.ca/recherche/firc
https://uqo.ca/recherche/firc
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VOLET 2 – PUBLICATION OU CRÉATION ÉTUDIANTE 
 

 Déclaration du directeur(rice) de recherche quant à l’absence d’appui financier d’une autre source 

      

 

 

 
Je, soussigné(e),       , atteste par la présente avoir pris connaissances des règlements du concours et avoir pris 
note que le Décanat se réserve de droit de limiter le nombre de dossiers retenus par département et/ou direction 
de recherche considérant le besoin d’être équitable entre les différents programmes. Les projets pourront être 
départagés selon l’excellence des dossiers présentés. Je comprends également qu’il est important que cette aide 
ponctuelle apportée par le Décanat puisse être complétée par d’autres sources de financement afin de soutenir 
adéquatement le projet de communication ou de publication de mon étudiant(e).   
 
 
 

   

Signature  Date 
 
 


